
ARRANGEMENT

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE

CONCERNANT LA PARTICIPATION

DU GOUVERNEMENT DU CANADA AU PROGRAMME

DE RECHERCHE DE POINTE SUR LES SYSTÈMES DE

TÉLÉCOMMUNICATION « ARTES »

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (ci-après dénommé « le Canada »)

et

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE, créée par la Convention ouverte à
la signature à Paris le 30 mai 1975 (ci-après dénommée « l'Agence »),

CONSIDÉRANT l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada
et lAgence spatiale européenne, fait à Paris le 15 décembre 2010 et en
particulier son Article III;

CONSIDÉRANT que l'Agence a entrepris un Programme de développement et
d'expérimentation de charges utiles et de véhicules spatiaux (ci-après dénommé
le « PSDE ») exécuté en cinq tranches, auquel le Canada a participé, en vertu de

ration


